
 

 

 

 Date : Le jeudi 12 juin 2023 

 Heure : 18 h 30 

 Emplacement : Salon du personnel 

 

 

Conseil d’établissement 

Procès-verbal 
Réunion du 12 juin 2023 

Direction : Michaël Fortin 

I.  Ouverture de l’assemblée à 18h35         

a) Prise des présences : Perrine Vermeulen-Malrat (p), Hervé Duret (p), Nicolas Boisvert (p), Valérie 

Pelletier (p), Myriam Daigneault-Roy (e), Marie-Pier Ouellet (e) et Stéphanie Peillon (sdg) 

a) Quorum atteint 

II. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Nicolas Boisvert propose l’adoption de l’ordre du jour. Hervé Duret appuie son adoption. 

L’ordre du jour est adopté.      

III. Adoption de procès-verbal du 29 mai 2023   

Myriam Daigneault-Roy propose l’adoption du procès-verbal. Nicolas Boisvert appuie 

l’adoption. Le procès-verbal est adopté.      

IV. Suivi du procès-verbal 

a) Cour d’école. Le module ne serait peut-être pas démoli. Il y a cependant des enjeux 

avec le tapis en dessous. Des inspecteurs du CSSDM vont venir le 13 juin 2023 

pour inspecter le tapis. Le marquage de la cour d’école sera fait en juillet. Les dates 

de la fermeture de la cour seront envoyées aux parents. Les élèves seront sondés 

sur le matériel pour la cour à acheter.    

V. Objets d’approbation 

a) Calendrier (date de l’Assemblée générale) : Hervé Duret propose que la date de 

l’Assemblée générale soit le 14 septembre 2023, après les rencontres de parents. 

Nicolas Boisvert appuie la proposition.   

 



 

     

b) Plan de lutte contre la violence et l’intimidation. Le plan de lutte et son évaluation 

sont présentés aux membres du CÉ par la direction. Nicolas Boisvert propose son 

adoption. Il est secondé par Hervé Duret. Le plan de lutte est adopté à l’unanimité.  

c) Transfert de fonds (4 vers 9). Nicolas Boisvert propose le transfert du fonds 4 vers 

le fond 9. Il est secondé par Hervé Duret. Le transfert est adopté à l’unanimité.  

d) Règlementation du service de garde 2023-2024. Nicolas Boisvert propose 

l’adoption de la règlementation du service de garde 2023-2024 avec la suppression 

de la phrase se lisant comme cela à la page 0. Le tarif des journées pédagogiques 

est déterminé par l’école entre 10,75 $ (coût minimum de l’autofinancement 

déterminé par le SRF) et un maximum 15,30 $. Nous suggérons de l’établir selon le 

coût de l’autofinancement). Il est secondé par Hervé Duret. La règlementation est 

adoptée à l’unanimité 

e) Journée pédagogique 2023-2024. Valérie Pelletier propose l’adoption des journées 

pédagogiques de janvier à juillet du service de garde 2023-2024 avec la modification 

de la date de la sortie du 21 juin au 13 juin. Elle est secondée par Hervé Duret. Les 

journées pédagogiques de janvier à juin sont adoptées à l’unanimité.   

f) Rapport annuel du CÉ. Le rapport sera achevé et présenté au premier CÉ en 

septembre 2023.        

VI. Point de consultation 

a) Coûts du matériel didactique chargé aux parents et listes des  

fournitures scolaires pour 2023-2024. Présentation et explications de la 

modification de la tarification des frais des fournitures scolaires pour l’année 2023-

2024.      

b) Date du pré-CÉ de septembre. Le pré-CÉ se tiendra le mardi 5 septembre à 

18h30.        

 

 



 

 

VII. Parole… 

a) Aux enseignant.es : Présentation de la pédagogie différenciée d’Annie Reumont de 

l’enseignement à l’extérieur.          

b) Au service de garde : Il y a aura une nouvelle éducatrice de classe principale.  

c) L’OPP : Le bazar s’est bien déroulé. Il pourrait peut-être y avoir des activités 

communautaires en début d’année. Il pourrait aussi y avoir des soirées de jeux.   

 

Fin de la rencontre : 20h15         

      

 

 

 

 

 


